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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU CONSEIL DE QUARTIER Petit Noisy 
Jeudi 18 mai 2017 (19h30-21h10)  

 

Conseillers présents :  Amar AIT ABDESSELAM, Roselyne ATSINDA, Nadia AUDOUX, Indiana 
CORTES, Evelyne GHESTIN, Isabelle GHESTIN, Khemwantee HARAH, Chandradeo HARAH, Medy 
LABIDI, Alain LEBLANC, Samia MASSOUR, Colette SCHEYDER, Serge TOUPIOLLE.  
 
Conseiller excusé :  José DA MOTA MARCELIONO. 
 
Conseiller absent :  Mamadou Diouldé BAH, Vigot MEZARD, Grace TONYE. 
 
Elu :  Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau. 
 
Administratif :  Amalia GHEMARD, Chargée de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Amalia Ghémard. 
 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Remontée de 
dysfonction- 

nements   

Commerces : 
- La Ville a fait fermer l’épicerie soit disant « solidaire » (qui récupérait des denrées gratuitement et 

le revendait) qui s’était récemment ouverte avenue de Strasbourg sans autorisation. 
- Date d’ouverture prévue pour le restaurant en travaux à l’emplacement de Chez Nénette (rue 

Baudin) ? 
- Restaurant Pizza Time (à l’angle Galliéni / Paris) qui semble peu fréquenté et rarement ouvert. 
- La Ville a fait fermer le 18 mai la pizzeria (anciennement crêperie) située sur le pont de Gallieni. Ils 

ne pourront rouvrir qu’une fois différentes autorisations demandées et obtenues. 
 
Voirie / circulation :  

- Manque d’éclairage sous le pont Bayard : cela a été signalé à la SNCF (pont ferré leur 
appartenant). 

- Petit Fiat Blanche n’ayant pas bougé depuis 6 mois rue du Docteur Charcot (à l’angle avec l’allée 
Duquesne) : ce sera signalé à la Police Municipale 

- Stationnement sauvage sur l’aire de livraison avenue de Strasbourg, poids lourds obligés de 
monter sur le talus fleuri pour passer : l’Adjoint au Maire rappelle que cette rue est limitée en 
tonnage, il ne souhaite pas faciliter le passage de ces poids lourds en supprimant cette aire, 
d’autant que celle-ci est utile à des commerces riverains. 

- Nids de poules rue Baudin sous le pont et devant le 90 Baudin (cela a été signalé), pourquoi pas 
une convention entre Noisy et Bondy pour qu’une seule ville se charge de l’entretien de la rue : 
l’Adjoint au Maire va refaire un tour du quartier pour recenser les nids de poule. 

- Plaque entrain de tomber (danger pour piétons) à l'angle avenue d'Alsace Lorraine / Avenue de 
Rosny : ce sera signalé 

- Problèmes de stationnement sauvage quotidien (jamais les mêmes véhicules) sur le bateau du 
146 rue de Paris : le riverain aurait-il le droit de mettre une chaîne en travers de son bateau ? Il est 
rappelé que le riverain peut être verbalisé s’il se gare sur son propre bateau.  

- Stationnement sauvage allée du Petit Noisy qui empêche parfois les éboueurs de passer, ajouter 
des plots ? 

- Panneau de rue toujours manquant allée du Petit Noisy 
- Arrêté en cours d’adoption pour limiter la vitesse autorisée allée du Petit Noisy 
- Poteau de stationnement tombé à l’angle Villars / Charcot 

 
Propreté / espaces verts : 

- L’Adjoint au Maire invite les conseillers de quartier à se rendre à l’inauguration du nouvel 
emplacement du composteur collectif Merlan (le samedi 24 juin de 11h à 13h, à côté de l’école 
élémentaire Estiennes d’Orves) afin de s’en inspirer pour mettre en place un composteur collectif 
dans le Petit Noisy.  
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- Regret que les bornes à verre (dont le nombre a augmenté en 2016 pour améliorer la collecte) 
« attirent » les dépôts sauvages (par exemple à côté de la borne à l’angle Baudin / Espaullard, les 
dépôts empêchent souvent les piétons de passer et le sol est gras et glissant), regret qu’à Noisy la 
collecte du verre ne se fasse pas en porte à porte.  

- Souhait que la Ville prenne attache avec les supermarchés de la Ville pour qu’ils consignent le 
verre : ce n’est pas le rôle de la Ville, cela suppose d’importants efforts d’organisation des 
supermarchés en collaboration avec leurs fournisseurs.  

- Dépôts sauvages fréquents allée Léon Blum, projet de la Ville de neutraliser des places de 
stationnement pour faciliter la sortie des conteneurs à déchets des résidences mais crainte d’un 
conseiller que cet espace attire les dépôts sauvages : l’Adjoint au Maire propose que le conseil de 
quartier rédige une demi-page de sensibilisation dans le Noiséen, des conseillers pointent qu’il y a 
souvent des articles à ce sujet dans le magazine municipal et que cela ne semble pas faire effet. 

- Apparition de tags supplémentaires sur le mur déjà tagué de la copropriété à l’angle Strasbourg / 
Gallieni : c’est un immeuble privé, la Ville ne peut pas nettoyer à leur place. 

- Allée de Toul, des riverains ont mis une cloison au fond de l’allée (avant le mur anti-bruit) pour y 
entreposer des gravats : ce sera à nouveau signalé. 

- Panneaux d’affichages installés (avec des vis) par une entreprise (qui dit avoir des autorisations 
de la Ville) sur des murs d’habitat privé ou de commerces : cette entreprise n’a aucune 
autorisation. 

 
Sécurité publique :  

- Incendie dans un pavillon squatté rue Baudin (côté Noisy-le-Sec) d’origine inconnue, il n’y a eu 
que des victimes légères. Le pavillon voisin semble également squatté par environ 25 personnes.  

- Squat rue Docteur Charcot : le propriétaire qui habite loin n’a pour l’instant pas donné son accord 
pour que la police intervienne. 

- Squat et bruits suspects dans l’ancienne boutique du 9 avenue Galléni : pour intervenir, la police a 
besoin de preuves.  

- Squat dans la propriété à l’angle Gallieni/Paris malgré la présence d’un agent de surveillance. 
- Rendez-vous de voitures (possible trafic) rue de la Liberté : la police s’est rendue sur place. 
- Sensibilisation des collégiens à la sécurité en 2 roues (rodéos motos, etc.), a priori pas eu de 

sensibilisation ces dernières années au collège Prévert par la police nationale, des conseillers 
suggèrent de leur montrer le film « Patients » (par Grand Corps Malade, concernant un centre de 
rééducation) ou de faire témoigner une personne (par exemple un jeune de la Sablière qui est en 
fauteuil roulant suite à un accident en 2 roues), le PRE (Programme de Réussite Educative) 
travaille-t-il là dessus comme les PRE d’autres Villes ? 

 
Habitat : Possible de loger temporairement dans les logements non reloués rue Jean Renoir ? Ces 
logements vont être démolis, des portes anti-squatt ont été installées 
 
Impôts : Pourquoi y-a-t-il eu une hausse des impôts locaux ? Le taux d’imposition communal n’a pas 
augmenté, en revanche le taux départemental (décidé par le Conseil Départemental) et la base 
locative (fixée par les services des impôts de l’Etat) ont augmenté. Pour tout renseignement, les 
noiséens peuvent s’adresser à leur Centre d’Impôts (Noisy ou Bobigny). 
 
Equipements scolaires et sportifs :  

- Demande de présentation du projet de la piscine du pont de Bondy : ce sera une piscine 
olympique (bassins de 50m de long), une étude réalisée par Est ensemble devrait se terminer en 
juin concernant les besoins des deux villes en termes scolaires, clubs sportifs et grand public. 
L'objectif à terme est de réaliser un bâtiment comprenant piscine, magasin Décathlon, offres 
sportives, hôtel. Elle sera à l’emplacement du Comptoir Général des Fontes, des conseillers de 
quartier souhaitent que cette entreprise de qualité reste sur Noisy : l’Adjoint au Maire précise que 
des discussions sont en cours. 

- Regroupements le soir dans le nouveau City Stade à la Sablière, bruit gênant pour les riverains 
(musique, bavardages) : le City Stade appartient à la Ville, l’Adjoint au Maire va voir s’il serait 
possible qu’il soit fermé en même temps que les squares vers 20h.  

- La première pierre de l’école Jean Renoir a récemment été posée. Un conseiller émet l’idée de 
renommer le nouveau groupe scolaire du nom de Pierre Lerenard (conseiller municipal décédé à 
l’été 2016, qui était instituteur). La rue pourra continuer à s’appeler « Jean Renoir », de la même 
manière l’école Baudin était devenue l’école Quatremaire en hommage à l’ancien Maire de Noisy. 
Un conseiller trouve dommage de changer de nom cette école et suggère que son nom soit donné 
à un autre endroit. Ce vœux de changement de nom est adopté par 10 conseillers (sur un total de 
13 conseillers présents). Il est rappelé que la décision finale reviendra aux élus noiséens.  
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Prochains 
rendez-vous 

La fête des voisins aura lieu le 19 mai soir, dans le quartier des fêtes sont notamment organisées 
dans la Cité de la Sablière, allée Duquesne… Les conseillers sont invités à sa mobiliser le samedi 3 
juin pour la journée Ville Propre. Les conseillers du Petit Noisy sont les bienvenus au pot organisé par 
les conseillers Merlan le samedi 24 juin à 19h.  
 
Les conseillers présents souhaitent organiser à nouveau un pique-nique  sur les bords de l’Ourcq 
(ouvert aux conseillers de quartier du Petit Noisy, leurs proches et aux conseillers des quartiers 
Merlan et Londeau). Il est retenu la date du samedi 1er juillet 2017  à 11h. Chacun ramènera à 
manger.  
 
Il est convenu avec les conseillers présents que le prochain conseil de quartier  Petit Noisy se 
tiendra le mercredi 6 septembre à 19h30 dans le préau de l'école élémentaire Quatremaire (salle 
sous réserve de confirmation). 

 


